
 
B A S – R H I N 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Séance du 16 juillet 2020 
 
sous la présidence du Maire, M. Jean-Louis HOERLE 
 
Nombre des membres élus :   33 Conseillers en fonctions :   33 
 
Conseillers présents :   27   Conseillers absents :   6 
 
 dont   6   excusés 
 

6   membres ont voté par procuration. 
 
 
 

5) POINT DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

 
ELECTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) A CARACTERE 

PERMANENT 
 
 

Rapporteur : Monsieur Le Maire, Jean-Louis HOERLE 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 BISCHHEIM LE 17 juillet 2020 
 LE MAIRE 
  JEAN-LOUIS HOERLE 

  



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
5. ELECTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) A CARACTERE PERMANENT 
 
 
Conformément à l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités territoriales, et afin de ne pas 
bloquer le processus décisionnaire et la discussion préparatoire pour certaines affaires de sa 
compétence, le conseil municipal peut élire des commissions. 
 
L’article L.1411-5 du CGCT a défini la composition de la Commission d’appel d’offres (CAO) des 
collectivités territoriales, ainsi que le mode d’élection de leurs membres. 
 
Pour les communes de 3500 habitants et plus, l’installation de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
est obligatoire. La CAO est un organe collégial qui intervient obligatoirement dans les procédures de 
marchés publics (appel d'offres, marché négocié ou dialogue compétitif). 
 
La CAO est obligatoirement composée comme suit : 
 
- Le Maire, président ou son représentant, 
- 5 membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort 

reste et désignés comme membres titulaires, 
- 5 membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort 

reste et désignés comme membres suppléants. 
 
Les membres de la CAO sont élus : 
 
- A la représentation proportionnelle au plus fort reste, 
- Au scrutin de liste, 
- Au scrutin secret sauf accord unanime contraire (article L.2121-21 du CGCT) 

 
Le conseil municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste, à l’élection des membres devant composer la commission d’appel d’offres à caractère 
permanent, 
 
Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à 
celui des membres titulaires, 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le décret n° 2016-360 
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 1414-1 et 
suivants, L.1411-5 et L. 2121-21 
 
Au titre de cette élection, il est proposé la liste suivante :   
 

Titulaires Suppléants 

1. René BANDOL 1. Jean-Claude KIEFFER 

2. Hatim BOUHENDAH 2. Jean-Claude MOINGT 

3.Nadia MOHIB MISCHLER 3.Nathalie FRANCIS 

4. Jacques NICOLAS 4. Yann PARISOT 

5.Gérard SCHIMMER 5. Gérard SCHANN 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

décide 
 
de renoncer au scrutin secret 



 
désigne 

 
comme membres de la Commission d’appel d’offres : 
 

Titulaires Suppléants 

1. René BANDOL 1. Jean-Claude KIEFFER 

2. Hatim BOUHENDAH 2. Jean-Claude MOINGT 

3.Nadia MOHIB MISCHLER 3. Nathalie FRANCIS 

4. Jacques NICOLAS 4. Yann PARISOT 

5.Gérard SCHIMMER 5. Gérard SCHANN 

 


